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Le déploiement d’une infrastructure de télécommunication 
dans le Tarn représente un véritable enjeu économique, 
d’attractivité du territoire et de solidarité spatiale (maintien 
d’activités dans les zones rurales).

Dans le cadre de son Agenda 21, le Conseil général souhaite 
poursuivre et renforcer son action dans le développement des 
services très haut débit.

Porteur du projet : E-TERA 
Services associés : Direction du Développement 

Le projet :

Cette action comprendra plusieurs projets :

1) Extension du réseau fibre optique :
Le Tarn possède actuellement une boucle départementale fibre optique de 300 km. Le 

Conseil général souhaite étendre ce réseau afin de créer une interconnexion avec les 
départements de l’Hérault (2007) et de l’Aveyron (2009).

2) Desserte haut débit de Zones d’Activités Economiques, entreprises et services 
publics :

Ce projet s’appuie sur deux étapes :
• effectuer le raccordement de ces sites à la boucle départementale,
• favoriser le développement des offres de services à ces entreprises (internet, 
interconenxion de sites, téléphone...).

3) Interconnexion de sites d’une entité publique ou privée afin de créer un réseau 
indépendant

Le Conseil général souhaite, entre autres, poursuivre le raccordement de ses bâtiments 
départementaux ainsi que des collèges.

Poursuivre le développement 
du très haut débit

Suivi et indicateurs :
Nombre de raccordements effectués
Nombre de services proposés aux entreprises
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